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Nous certifions par la présente que la société : 

 ALTERNANCE VAL D’OISE SARL  

4 Rue de L Éclipse 
95800 CERGY 

Numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité : 11950764995 
Numéro SIREN : 911890648 
 

est conforme aux exigences : 

- De la Loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

- Du Décret numéro 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle, 

- Du Décret numéro 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au Référentiel National sur la Qualité des actions concourant au développement 

des compétences, 

- De l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au Référentiel national mentionné à l’article 

D.6316-1-1 du Code du Travail, 

- Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en matière de certification qualité des organismes de formation 

- Du Guide de lecture du Référentiel National Qualité, à la version en vigueur, 

- Du Programme de Certification relatif au Référentiel National Qualité interne à AB Certification 240 DS 02, à 

la version en vigueur, 

- Des Questions-Réponses – Certification qualité des prestataires d’actions concourant au développement des 
compétences, à la version en vigueur, 

- Du Règlement d’usage de la marque française de garantie n°4704889, à la version en vigueur.  

 

Pour les activités : 

L.6313-1 -1° : Actions de formation 

L.6313-1 -4° : Centre de formation par apprentissage 

Ce certificat demeurera en vigueur jusqu’à sa fin de validité à moins d’avis contraire, à condition que la mise en place et 

la conformité aux exigences du référentiel de certification de service soient jugées satisfaisantes lors des audits de 

surveillance et que les conditions du contrat de AB Certification soient observées. 
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